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Article unique.

Les dispositions de l’article 15 de la loi du 4 février 1919 
sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Dans les douars, constitués en exécution du sénatus- 
consulte du 22 avril 1863, et dans tous les groupements de 
population indigène régulièrement pourvus d’une djemâa, 
les prestations fournies en argent ou en nature par les habi­
tants du douar pour les chemins vicinaux et ruraux, défal­
cation faite des contingents prélevés au profit des départe­
ments, seront exclusivement employées aux travaux de 
viabilité intéressant la population du douar. Les revenus 
des biens communaux appartenant à ces mêmes douars ne 

pourront être également affectés qu’à des travaux ou oeuvres 
d’utilité publique intéressant la population du douar.

« Il n’est pas dérogé, par la présente loi, à l’article 17, 
titre IV, du décret du 25 mars 1898 relatif aux dispositions 
particulières à l’exploitation des phosphates dans les ter­
rains communaux.

« Ces dispositions sont applicables à toutes exploitations 
de même nature amodiées dans les terrains communaux de 
douars et pouvant donner lieu à des redevances spéciales.

« La nomenclature en sera fixée par des arrêtés du 
gouverneur général, pris en Conseil du Gouvernement. »
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Le premier paragraphe de l’article 72 de la loi du 25‘juin 1920 est 
complété ainsi qu’il suit :

« Sont exemptées de cet impôt les importations de produits agri­
coles expédiés d’Algérie, des colonies ou des pays de protectorat et 
des anciennes colonies allemandes placées sous mandat de la France, 
par lés producteurs eux-mêmes.

« Sont également exemptées de cet impôt les importations de 
produits agricoles originaires et en provenance directe de l’Algérie-. »
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Article unique.

Le Sénat décide la nomination au scrutin de liste dans 
les bureaux, d’une Commission de dix-huitpiemhrfis. char­
gée, conformément aux dispositions de l’article 21 du règle­
ment du Sénat, de l’examen, en 1923, des projets et propo­
sitions de lois relatifs à l’Algérie.
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Article unique.

Une Commission de 18 membres sera nommée au scru­
tin de liste dans les bureaux, à l’effet d’examiner, en 1924, 
les projets et propositions de lois relatifs à l’Algérie.
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M3 présent projet de loi préparé en conformité de ces 
vues, se caractérise de la façon suivante :

Il remet en vigueur, en partie et conditionnelle­
ment, les enquêtes d’ensemble instituées par la loi de 1873 
et abrogées par la loi de 1897.

Il, — Il accentue l’atténuation apportée par la loi de 
1897 aux inconvénients de la francisation, en déférant aux 
juges de paix, la connaissance de la plupart des litiges dont 
sont l’objet les immeubles ruraux francisés possédés par les 
indigènes, et en élevant, en même temps, le taux de la 
compétence du juge cantonal.

III. — Il s’efforce d’enrayer ou de limiter les actions 
vexatoires qui sont si fréquentes dans les enquêtes partielles 
ouvertes en territoires melk et qui sont une cause de décou­
ragement pour la colonisation privée,

IV. — Il tend à faciliter et à améliorer la procédure du 
partage, à restreindre les licitations et à en atténuer les con­
séquences.

V. — Il étend doublement le champ d’application de la 
loi, d’une par t, en supprimant la distinction des territoires 
tellien. et hors tell au point de vue de la possibilité de requé­
rir l’application des procédures et, d’autre part, en décidant 
que tés territoires francisés — sauf par les titres délivrés en 
application de la loi de 1897, ainsi que de la loi objet du 
présent projet — pourront être facultativement soumis à 
une procédure de purge, tout comme les territoires de sta­
tut musulman.
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président i M. le Général .BOURGEOIS.
Vice-Présidents : MM. HERVEY, Jacques DÜROÜX. 

Secrétaire : M. CÜTTOLI.
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pendant à accorder au Ministère de l’intérieur un 

contingent annuel de croix de Légion d’honneur 
destinées à récompenser les services rendus par 
les indigènes algériens ayant acquis la qualité de 
citoyen français.
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1° en précisant |dans-]a4oi elle-même» la composition du 
conseil ou comité chargé de la gestion du nouvel organisme ;

2° en fixant de quelle façon seraient employées les 
ressources du fonds commun ;

et 3° enfin en déterminant la contribution obligatoire à 
verser au fonds commun par les sociétés indigènes de 
prévoyance, de secours et de prêts mutuels de l’Algérie.

i ir : . «■ S JJ , 7

« J^es ressources du fonds commun sont destinées à 

« constituer une masse -de manœuvre permettant d’agir 
« immédiatement et efficacement partout où, par suite de 
« circonstances spéciales, les sociétés indigènes de pré- 
« voyance exigent d’être aidées dans l’effort qu’elles doivent 
« accomplir pour conjurer les effets des récoltes déficitaires, »

qu’il y aurait intérêt à fixer dès maintenant la compo­
sition du conseil d’administration de la façon suivante :

Président : Le secrétaire général du Gouvernement ou 
à son défaut le conseiller de gouvernement adjoint au secré­
taire général ;

Membres : 1° L’inspecteur général des finances, chef de 
la Mission d’Algérie ;

2° Le directeur des services financiers au Gouvernement 
général ;



3° Le directeur des affaires indigènes au Gouvernement 
général; ,

4° Le directeur des territoires du Sud au Gouvernement 
général ;

5° Trois membres indigènes des délégations financières 
désignés par leurs, collègues à raison de un par département ;

6® Les trois secrétaires généraux pour les affaires indi­
gènes des préfectures de l’Algérie.

7° Trois présidents de sociétés de prévoyance désignés 
par le Gouverneur généra) (un par département) ;

8° Un représentant de la Banque de l’Algérie.
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pendant à prescrire en Algérie, dans la fabrication 
du pain, un pourcentage obligatoire de farine 
entière de blé dur-
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Article premier.

Le paragraphe 3 de 1 article 2 de la loi du 16 juin 1851 
est complété comme suit :

« Les eaux souterraines,

yia t-cJ . amenées à la surface du sol par 
le fait de rhommezappartiennent A l’auteur des travaux,

« Dans le cas cependant où leur extraction n’est effectuée 
que par suite des nécessités d’une,exploitation du sous-sol, 
elles ne deviennent la propriété de l’exploitant que dans la 
mesure où elles peuvent être utilisées sur les terrains affé­
rents à l’exploitation. Elles tombent, pour le surplus, dans 
le domaine public. »
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Tendant à instituer dans les conseils municipaux 
d’Algérie un poste d’adjoint indigène choisi parmi 
les conseillers élus par les indigènesf

" En Algérie, dans les communes de plein exercice 
comptant plus de vingt conseillers municipaux (conseillers 
indigènes compris), les conseils municipaux élisent un 
adjoint choisi parmi les élus des indigènes. Get adjoint est 
chargé de toutes les questions qui intéressent les indigènes 
musulmans.

"Il fait sur ces questions des propositions au maire qui 
statue. Get adjoint n’est pas compris dans le nombre de 
ceux qui ont été admis par la loi du 27 juillet 1923. "
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Ministre de l'intérieur avait accepté la discussion pour 

la 19 février •

Mais depuis, la situation en Algérie parait s'être aggravée •

Il y a eu des évènements à Constantine, à Sétif et àl s'est produit 

encore une agitation qui s'est traduite récemment aux élections 

Bendjelloul •

Dans ces conditions, ai eu uni entretien vendredi dernier 

avec le Ministre de l'intérieur qui m'avait convoqué • U II ne 

m'a pas caché que le développement de 1'interpellation, q-uelque 

modération qu'y puisse mettre M. Viollette, pourrait avoir une répexw»



cussion fâcheuse en Afrique du Nord |

Ayant, personnellement, accepté la date du 19, il lui était dif- 

ficileæBXI de demander à M. Viollette de reporter à plus tard son 

intervention, mais, devant la situation existante en Algérie, il avait 

pris la résolution de partir pour l’Algérie entre le 2o et le 25 et ï 

d’y faire personnellement une enquête •

Dans ces conditions, il me demandait de soumettre encore la > 

question à la Commission, de voir si celle-ci n’estimait pas qu’il 

serait préférable que M. Viollette remît son interpellation à une da­

te ultérieure . j

Si tel était 1’ avis de la Commission, il chargeait celle-ci, 

en 1’espèce,son président, de demander à M. Viollette de s’y ranger •
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rintAnia que Ministre de1 intérieur compte prendre pour tenir, à .l’égard des Fran­
çais musulmans d’Algérie, les promesses qui leur ont été 
faites lors du Centenaire.
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1 Le SENAT approuvant les déclarations du gouvernement, 

confiant en lui, pour poursuivre en Algérie, tant à l’égard 

des colons que des populations indigènes, une politique ferme 

et équitable, indispensable au maintien de l’autorité 

généreuse et libérale de la France, pour réaliser rapidement 

les mesures propres à remédier à la grave crise économique 

qui sévit aussi durement en Afrique du Nord que dans la 
Métropole, repoussant toute addition, passe à l’ordre du jour.
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	Commission de l'Algérie, séances : procès-verbaux.
	21 juin 1921 : élection d'un membre du bureau ; prorogation des pouvoirs de la commission ; nomination.
	8 novembre 1921 : démission du Président MOREL ; élections de membres du bureau ; programme de travail.
	12 novembre 1921 : prorogation des pouvoirs de la commission de l'Algérie ; rapport de M. HERVEY sur l'agriculture, l'élevage et le régime forestier (dont la culture de la betterave en Algérie, et le régime hydraulique applicable en Algérie).
	9 décembre 1921 : rapport de M. BOURGEOIS sur les territoires du Sud.
	19 décembre 1921 : demande d'audition de M. BALLOUL ; rapport de M. VAYSSIERE sur l'hygiène, l'assistance médicale et les dispensaires ; rapport de MM. BOURGEOIS et HERVEY sur l'armée d'Afrique ; projets de résolution à déposer sur le bureau du Sénat.
	23 décembre 1921 : audition de M. BALLOUL (rédacteur en chef de "L'Ikdam") sur la représentation des indigènes algériens au Parlement ; prorogation des pouvoirs de la commission de l'Algérie.
	14 février 1922 : élection du Bureau ; demande de maintien des pouvoirs d'enquête.
	17 mars 1922 : nomination ; PPL sur la réforme des délégations financières.
	5 avril 1922 : PPL tendant à l'immatriculation de la propriété foncière en Algérie ; réorganisation des services maritimes postaux entre la France et l'Algérie.
	6 avril 1922 : avis de M. CUTTOLI sur PJL tendant à modifier l'article 15 de la loi du 4 février 1919 sur l'accession des indigènes de l'Algérie aux droits politiques.
	14 novembre 1922 : éloge funèbre de M. FLANDIN ; élection du Président ; prorogation des pouvoirs de la commission.
	28 novembre 1922 : PJL sur le recrutement des indigènes dans l'armée ; grève maritime en Algérie et relation avec la métropole ; taxe sur le chiffre d'affaire en Algérie.
	1er décembre 1922 : taxe sur le chiffre d'affaires (suite).
	12 décembre 1922 : PJL tendant à la création à Tiaret d'un tribunal de première instance  dans l'arrondissement de Mostaganem.
	14 décembre 1922 : rapport de M. CUTTOLI sur les grèves maritimes (suite).
	22 décembre 1922 : prorogation du régime de l'indigénat ; prorogation des pouvoirs de la commission de l'Algérie ; renouvellement de la commission.
	14 juin 1923 : élection du bureau.
	5 juillet 1923 : relation avec la commission de législation civile et criminelle ; projet de commission spéciale pour l'étude des questions concernant l'Algérie et les colonies et certains pays de protectorats ; recrutemement indigène dans l'armée ; lettre du Président de la Chambre de commerce d'Oran relative à l'unification du réseau algérien et à l'attribution au PLM des lignes appartenant à l'Etat.
	20 novembre 1923 : rapport de M. FLANDIN sur la justice et la sécurité en Algérie ; nomination ; PPL relative au recrutement indigène dans l'armée ; exposé de M. GASSER sur l'unification des réseaux de chemins de fer de l'Oranie.
	4 décembre 1923 : nominations ; exposé de M. CUTTOLI sur sa PPL relative à la réforme de la méthode de travail et de délibération financière algérienne ; amélioration des relations maritimes entre la France et l'Afrique du Nord.
	11 décembre 1923 : programme de travail.
	13 décembre 1923 : relations maritimes entre la France et l'Afrique du Nord ; avis de M. CUTTOLI  sur la création d'emploi de commis-greffiers près les tribunaux de 1ère instance d'Alger et de Sétif ; PJL portant création d'une deuxième chambre au tribunal de 1ère instance de Blida ; rapport de M. CUTTOLI sur la PPL relative à la réforme de la méthode de travail et de délibération des délégations financières algériennes.
	26 février 1924 : prorogation des pouvoir de la commission.
	13 mars 1924 : élection du bureau ; PPL relative à la réforme de la méthode de travail et de délibération des délégations financières algériennes (suite) ; nominations ; PPL relative à l'élection des députés (en particulier le nombre de députés attribués à l'Algérie).
	21 mars 1924 : PPL relative à l'élection des députés (en particulier le nombre de députés attribués à l'Algérie, suite) ; PPL relative à la réforme de la méthode de travail et de délibération des délégations financières algériennes (suite) ; programme de travail ; grève d'inscrits maritimes en Algérie.
	24 juin 1924 : main d'oeuvre indigène ; grève d'inscrits maritimes en Algérie ; nomination ; PPL relative à la réforme de la méthode de travail et de délibération des délégations financières algériennes (suite) ; ligne de chemin de fer de Djelfa à Laghouat ; motion prévoyant la création de postes de conseillers à la Cour d'appel d'Alger.
	30 juillet 1924 : PJL tendant à organiser le crédit mutuel la coopération agricole ; grève d'inscrits maritimes en Algérie.
	23 décembre 1924 : prorogation des pouvoirs de la commission.
	17 février 1925 : élection du bureau ; programme et conditions de travail de la commission.
	12 mars 1925 : nomination ; émission de billets de banque par la Banque d'Algérie.
	3 juillet 1925 : rapport de M. HERVEY sur le PJL tendant à modifier la loi du 16 février 1897 sur la propriété foncière en Algérie.
	17 novembre 1925 : rapport de M. HERVEY (suite) ; pétition examinée par la commission sur le régime de l'Algérie ; PJL relatif à la création d'un Office national de crédit maritime élaboré par la Chambre de commerce d'Alger.
	24 février 1926 : prorogation de la commission en 1926.
	24 juin 1926 : banques du Crédit agricole en Algérie.
	3 mars 1927 :  prorogation des pouvoirs de la commission ; élection du Bureau ; programme de travail.
	3 mai 1927 : PJL tendant à assurer la protection des eaux souterraines au Sahara ; PPL tendant à l'octroi d'un crédit de 18 millions pour l'étude technique définitive du projet de Transsaharien ; avis sur le projet relatif à l'exposition coloniale ; rapport du service topographique de l'Etat sur les étapes automobiles obligatoires du sud de l'Algérie.
	7 juillet 1927 : mise en place d'une intercommission, avec la commission des colonies pour l'étude de la question du Transsaharien.
	22 novembre 1927 : nominations ; représentation des indigènes au Parlement ; état d'avancement d'étude du projet de Transsaharien ; exposition coloniale.
	15 décembre 1927 : PJL relatif à l'exposition coloniale internationale de Paris.
	17 janvier 1928 : échanges sur l'adoption du budget de l'Algérie ; habitations des nomades du Sahara ; contributions de l'Algérie aux dépenses militaires.
	16 février 1928 : élection du bureau ; crédits relatifs aux études du Transsaharien.
	14 juin 1928 : projet de création d'un Office d'études du Transsaharien.
	22 juin 1928 : projet de création d'un Office d'études du Transsaharien (suite) ; PJL portant approbation des chartes (parties relatives aux services maritimes entre la France, l'Algérie et la Tunisie).
	5 mars 1929 : élection du bureau ; état des travaux en instance ; état des travaux d'études du Transsaharien ; nominations.
	4 juin 1929 : création de l'Office d'études du Transsaharien ; fête du centenaire de la colonisation française en Algérie.
	9 juillet 1929 : nominations.
	18 juillet 1929 : rapports de M. MAUGER sur le statut indigène (état des personnes), sur le droit de cité des femmes indigènes, et sur la modification de la loi du 23 mars 1882 sur la constitution de l'état civil des indigènes musulmans ; avis de M. SAURIN sur le classement des routes nationales algériennes ; échanges sur le PJL tendant à accorder la Légion d'honneur aux indigènes algériens ayant acquis la nationalité française.
	26 novembre 1929 : fête du centenaire de la colonisation de l'Algérie ; état des études du Transsaharien.
	13 décembre 1929 : fête du centenaire de la colonisation de l'Algérie (suite).
	4 février 1930 : élection du bureau ; fête du centenaire de la colonisation de l'Algérie (suite).
	20 février 1930 : désignation d'une délégation pour un déplacement en Algérie et préparation de l'itinéraire à l'occasion du centenaire de la colonisation.
	14 mars 1930 : préparation du déplacement en Algérie (suite).
	1er avril 1930 : réunion commune avec la commission des colonies : Office d'études du Transsaharien et état des travaux sur le Transafricain.
	26 avril 1930 : rapport de M. MAUGER sur le PJL concernant la déclaration de fiançailles et de mariage des Kabyles ; projet de création d'une police d'Etat à Alger.
	8 juillet 1930 : itinéraire du déplacement en Algérie.
	15 septembre 1930, sous-commission chargée d'étudier le projet de voyage en Algérie : établissement du programme d'études sur place.
	21 novembre 1930 : projet de voyage d'études en Algérie (suite).
	5 février 1931 : élection du bureau ; projet de voyage d'études en Algérie (suite) ; PJL réglant les conflits entre la loi française et le statut indigène algérien en matière d'état des personnes ; PPL relative aux juges de paix ; rapport de M. MAUGER sur la PPL instituant un poste d'adjoint indigène choisi parmi les conseillers élus par les indigènes.
	10 février 1931 : projet de voyage d'études en Algérie (suite).
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	18 mai 1934 : PJL portant modification des assemblées algériennes.
	21 novembre 1934 : rapports de M. VIOLLETTE sur  PPL instituant un poste d'adjoint indigène choisi parmi les conseillers élus par les indigènes et sur le PJL portant modification des assemblées algériennes.
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	12 février 1935 : situatin des indigènes.
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	21 juin 1935 : exposé de M. CUTTOLI sur la PPL sur l'accession des indigènes de l'Algérie à la qualité de Français (voir la suite : 69S 286).

